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Principaux collaborateurs à l’étude d’impact A-3 

A.1 Études techniques 

Planification du réseau 

 Bruno Picard, ingénieur – Planification et stratégies du réseau principal, 
Hydro-Québec TransÉnergie. 

Poste aux Outardes 

 Jacques Trépanier, chef de projets – Postes, Hydro-Québec Équipement et services 
partagés ; 

 Jean Morin, ingénieur de projets – Postes, Hydro-Québec Équipement et services 
partagés. 

Lignes 

 Jean-Pierre Giroux, chef de projets – Lignes, Hydro-Québec Équipement et 
services partagés ; 

 Adel Mahfouz, ingénieur de projets – Lignes, Hydro-Québec Équipement et 
services partagés. 

A.2 Études environnementales 

Hydro-Québec 

 Jean Hébert, chargé de projets – Environnement, Hydro-Québec Équipement et 
services partagés ; 

 Bertrand Émard, conseiller – Environnement, Hydro-Québec Équipement et 
services partagés (archéologie) ; 

 Julie Couture, conseillère – Autorisations gouvernementales, Hydro-Québec 
Équipement et services partagés ; 

 Richard Perreault, conseiller – Système d’information à références spatiales, 
Hydro-Québec Équipement et services partagés (cartographie). 

Consultants 

 Isabelle Saucier, directrice de projet, AECOM Tecsult ; 
 Julie Maheu, chargée de projet, AECOM Tecsult ; 
 Paul Corbeil, géomorphologue, AECOM Tecsult ; 
 Natacha Sénéchal, ingénieur forestier, AECOM Tecsult ; 
 Martin Côté, anthropologue, AECOM Tecsult ; 
 Stéphane Sacotte, biologiste, AECOM Tecsult ; 
 Emmanuel Maltais, biologiste, AECOM Tecsult ; 
 Christiane Bouchard, architecte-paysagiste, AECOM Tecsult (paysage) ; 
 Sébastien Boudreau, géographe, AECOM Tecsult (cartographie). 
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A-4 Principaux collaborateurs à l’étude d’impact 

A.3 Participation du public 

Hydro-Québec 

 Barbara Morin, conseillère – Relations avec le milieu, direction régionale – 
Manicouagan ; 

 Guy Boucher, conseiller – Relations avec les autochtones, Hydro-Québec 
Production ; 

 Carole Ménard, conseillère – Gestion stratégique, Hydro-Québec Équipement et 
services partagés. 

A.4 Édition 

Hydro-Québec 

 Jocelyne Baril, conseillère – Communication d’entreprise, Hydro-Québec. 

Consultant 

 Claude Bédard, rédacteur technique. 
 



B Clauses environnementales normalisées 



 



Poste aux Outardes et lignes à 735 kV 
Étude d’impact sur l’environnement – Octobre 2010 

 

Clauses environnementales normalisées B-3 

 

 



Poste aux Outardes et lignes à 735 kV 
Étude d’impact sur l’environnement – Octobre 2010 

B-4 Clauses environnementales normalisées 
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B-6 Clauses environnementales normalisées 
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B-8 Clauses environnementales normalisées 
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B-10 Clauses environnementales normalisées 
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B-12 Clauses environnementales normalisées 
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B-14 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées B-15 
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B-16 Clauses environnementales normalisées 
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B-18 Clauses environnementales normalisées 
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B-20 Clauses environnementales normalisées 
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B-22 Clauses environnementales normalisées 
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B-24 Clauses environnementales normalisées 
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B-26 Clauses environnementales normalisées 
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B-28 Clauses environnementales normalisées 
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B-32 Clauses environnementales normalisées 
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B-36 Clauses environnementales normalisées 
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B-38 Clauses environnementales normalisées 
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B-40 Clauses environnementales normalisées 
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B-42 Clauses environnementales normalisées 
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B-46 Clauses environnementales normalisées 

 



Poste aux Outardes et lignes à 735 kV 
Étude d’impact sur l’environnement – Octobre 2010 

 

Clauses environnementales normalisées B-47 
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B-48 Clauses environnementales normalisées 
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Clauses environnementales normalisées B-49 
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Participation du public C-3 

C.1 Activités de communication 

Date Activité 

Étape 1 : Information générale 

16 décembre 2009 Rencontre d'information générale à Pessamit et remise du bulletin Information générale. 

11 janvier 2010 Envoi du bulletin Information générale au public de la MRC de Manicouagan. 

15 février 2010 Envoi de documents à Pessamit : 
 Plan stratégique 2009-2013 d’Hydro-Québec 
 Document de justification du projet pour le réseau de transport sur la Côte-Nord, intitulé 
Poste aux Outardes – Dossier de présentation 

Mars 2010  Mise en ligne du site Web du projet. 

Étape 2 : Information-consultation 

16 mars 2010 Envoi de la lettre d'invitation à la rencontre d'information-consultation du 24 mars aux publics 
concernés. 

24 mars 2010 Rencontre d'information-consultation reportée. 

16 avril 2010 Envoi du bulletin d’information Poste aux Outardes et lignes à 735 kV – Information-
consultation – Mars 2010 au Conseil des Innus de Pessamit. 

29 avril 2010 Envoi de la lettre d'invitation à la rencontre d'information-consultation du 11 mai aux publics 
concernés.  

11 mai 2010 Rencontre d'information-consultation avec le public de la MRC de Manicouagan concerné et 
remise du bulletin Information-consultation. 

17 mai 2010 Envoi du bulletin Information-consultation aux organismes invités qui n’ont pas assisté à la 
rencontre d’information. 

27 mai 2010 Réception d'une lettre du Ministère des Transports suite à l'envoi du bulletin d'information-
consultation. 

20 juillet 2010 Réponse à la lettre du ministère des Transports du 27 mai 2010.  

Étape 3 : Information sur la solution retenue 

15 septembre 2010 Envoi du bulletin Poste aux Outardes et lignes à 735 kV – Information sur la solution retenue – 
Septembre 2010 au public de la MRC de Manicouagan. 

16 septembre 2010 Envoi du bulletin d’information Poste aux Outardes et lignes à 735 kV – Information sur la 
solution retenue – Septembre 2010 au Conseil des Innus de Pessamit. 

4 octobre 2010 Envoi aux médias d’un communiqué de presse comprenant un lien pour consulter le bulletin 
sur la solution retenue. 
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C-4 Participation du public 

C.2 Correspondance 

C.2.1 Modèles de lettre d’invitation et de suivi 
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Participation du public C-5 
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C-10 Participation du public 

C.2.2 Correspondance avec le ministère des Transports 
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Participation du public C-11 

C.3 Bulletins d’information 
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C-12 Participation du public 
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Poste aux Outardes et lignes à 735 kV 
Étude d’impact sur l’environnement – Octobre 2010 

 

Participation du public C-23 

C.4 Site Web 
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C-24 Participation du public 

C.5 Dossier de presse 

 Articles et reportages traitant du projet de poste aux Outardes et de lignes à 735 kV 

Date Média Principal sujet abordé 

18 janvier 2010 CBSI-MF – Société Radio-Canada Entrevue radio avec Carl Marchand. Information sur le 
projet de poste aux Outardes.  

19 janvier 2010 SRC – Est du Québec Entrevue avec Hervé Gaudreault. Description et 
information sur le projet de poste aux Outardes. 

27 janvier 2010 CHLC-FM Information sur le poste aux Outardes.  

24 février 2010 Journal Plein Jour de Baie-Comeau « Hydro-Québec a des projets pour le nord de la 
Manicouagan ». 

6 octobre 2010 CBSI-MF Société Radio-Canada Entrevue radio avec Carl Marchand. Information sur la 
solution retenue. 

6 octobre 2010 TVA Est-du-Québec Entrevue avec André Normandeau sur le projet de poste 
aux Outardes. 

7 octobre 2010 CHLC- FM Entrevue radio avec Marc-André Hallé. Information sur le 
projet de poste aux Outardes. 

13 octobre 2010 Journal Plein Jour de Baie-Comeau « Le projet du poste Outardes franchit une nouvelle 
étape ». 

14 octobre 2010 Journal Constructo Information sur le projet de poste aux Outardes. 
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Participation du public C-29 

 



D Espèces de l’avifaune susceptibles  
de fréquenter la zone d’étude 
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Espèces de l’avifaune susceptibles de fréquenter la zone d’étude D-3 

 Tableau D-1 : Espèces de l’avifaune susceptibles de fréquenter la zone d’étude 

Nom français Nom latin Nidification Milieu privilégié Statut a 

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus Possible Milieu humide  

Bécassine des marais Galligago gallinago Probable Milieu humide  

Bruant à gorge blanche Zonotrichia albicollis Confirmé Milieu forestier  

Bruant chanteur Melospiza melodia Possible Milieu ouvert  

Bruant de Lincoln Melospiza lincolnii Confirmé Milieu humide  

Brant des marais Melospiza georgiana Probable Milieu humide  

Bruant des prés Passerculus 
sandwichensis 

Probable Milieu ouvert  

Bruant familier Spizella passerina Probable Milieu ouvert  

Bruant fauve Passerella iliaca Confirmé Milieu forestier et milieu 
humide 

 

Buse à queue rousse Buteo jamaicensis Possible Milieu forestier  

Butor d’Amérique Botaurus lentiginosus Possible Milieu humide  

Canard noir Anas rubripes Confirmé Milieu humide  

Carouge à épaulettes Agelaius phoeniceus Confirmé Milieu humide  

Chardonneret jaune Carduelis tristis Probable Milieu ouvert  

Chevalier grivelé Actitis macularia Confirmé Milieu humide  

Colibri à gorge rubis Archilochus colubris Possible Milieu ouvert  

Corneille d’Amérique Corvus 
brachyrhynchos 

Confirmé Milieu forestier et milieu 
ouvert 

 

Crécerelle d’Amérique Falco sparverius Confirmé Milieu ouvert  

Engoulevent d’Amérique Chordeiles minor Possible Milieu ouvert M 

Épervier brun Accipiter striatus Possible Milieu forestier  

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris Confirmé Milieu ouvert  

Faucon émerillon Falco columbarius Probable Milieu forestier  

Fuligule à collier Aythya collaris Possible Milieu humide  

Garrot à œil d’or Bucephala clangula Confirmé Milieu humide  

Goéland argenté Larus argentatus Confirmé Milieu humide  

Goéland marin Larus marinus Présence Milieu riverain  

Grand corbeau Corvus corax Confirmé Milieu forestier  

Grand-duc d’Amérique Bubo virginianus Possible Milieu forestier  

Grand harle Mergus merganser Possible Lac et rivière en milieu 
forestier 

 

Grand héron Ardea herodias Possible Milieu humide  

Grive à dos olive Catharus ustulatus Confirmé Milieu forestier  
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D-4 DEspèces de l’avifaune susceptibles de fréquenter la zone d’étude 

Nom français Nom latin Nidification Milieu privilégié Statut a 

Grive fauve Catharus fuscescens Possible Milieu forestier  

Grive solitaire Catharus guttatus Probable Milieu forestier  

Gros-bec errant Coccothraustes 
vespertinus 

Probable Milieu forestier  

Hirondelle bicolore Tachycineta bicolor Confirmé Milieu humide  

Hirondelle de rivage Riparia riparia Confirmé Milieu humide  

Hirondelle rustique Hirundo rustica Confirmé Milieu ouvert  

Jaseur boréal Bombycilla garrulus Présence Milieu forestier  

Jaseur d’Amérique Bombycilla cedrorum Confirmé Milieu forestier  

Junco ardoisé Junco hyemalis Confirmé Milieu forestier  

Martin-pêcheur 
d’Amérique 

Ceryle alcyon Confirmé Milieu humide  

Merle d’Amérique Turdus migratorius Confirmé Milieu ouvert  

Mésange à tête brune Poecile hudsonicus Confirmé Milieu forestier  

Mésangeai du Canada Perisoreus canadensis Confirmé Milieu forestier  

Moucherolle à côtés olive Cooperi borealis Probable Milieu forestier M 

Moucherolle à ventre 
jaune 

Empidonax flaviventris Probable Milieu forestier et milieu 
humide 

 

Moucherolle des aulnes Empidonax alnorum Probable Milieu humide  

Moucherolle tchébec Empidonax minimus Probable Milieu forestier  

Paruline à calotte noire Wilsonia pusilla Confirmé Milieu humide  

Paruline à croupion jaune Dendroica coronata Confirmé Milieu forestier  

Paruline à flancs marron Dendroica 
pensylvanica 

Probable Milieu forestier  

Paruline à gorge noire Dendroica virens Possible Milieu forestier  

Paruline à gorge orangée Dendroica fusca Possible Milieu forestier  

Paruline à joues grises Vermivora ruficapilla Confirmé Milieu forestier  

Paruline à poitrine baie Dendroica castanea Confirmé Milieu forestier  

Paruline à tête cendrée Dendroica magnolia Confirmé Milieu forestier  

Paruline des ruisseaux Seiurus 
noveboracensis 

Confirmé Milieu humide  

Paruline du Canada Wilsonia canadensis Confirmé Milieu forestier et milieu 
humide 

M 

Paruline flamboyante Setophaga ruticilla Probable Milieu forestier  

Paruline jaune Dendroica petechia Confirmé Milieu humide  

Paruline masquée Geothlypis trichas Confirmé Milieu humide  

Paruline obscure Vermivora peregrina Confirmé Milieu forestier  
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Espèces de l’avifaune susceptibles de fréquenter la zone d’étude D-5 

Nom français Nom latin Nidification Milieu privilégié Statut a 

Paruline rayée Dendroica striata Probable Milieu forestier  

Paruline tigrée Dendroica tigrina Possible Milieu forestier  

Paruline triste Oporornis philadelphia Probable Milieu forestier  

Petite buse Buteo platypterus Possible Milieu forestier  

Pic à dos noir Picoides arcticus Confirmé Milieu forestier  

Pic chevelu Picoides villosus Possible Milieu forestier  

Pic flamboyant Colaptes auratus Confirmé Milieu forestier  

Pic maculé Sphyrapicus varius Probable Milieu forestier  

Pic mineur Picoides pubescens Probable Milieu forestier  

Pic tridactyle Picoides tridactylus Confirmé Milieu forestier  

Plongeon huard Gavia immer Confirmé Milieu humide  

Quiscale bronzé Quiscalus quiscula Probable Milieu forestier et milieu 
humide 

 

Quiscale rouilleux Euphagus carolinus Confirmé Milieu humide P 

Roitelet à couronne dorée Regulus satrapa Confirmé Milieu forestier  

Roitelet à couronne rubis Regulus calendula Confirmé Milieu forestier  

Roselin pourpré Carpodacus purpureus Probable Milieu forestier  

Sittelle à poitrine rousse Sitta canadensis Probable Milieu forestier  

Tarin des pins Carduelis pinus Confirmé Milieu forestier  

Troglodyte mignon Troglodytes 
troglodytes 

Possible Milieu forestier  

Tyran tritri Tyrannus tyrannus Possible Milieu humide  

Viréo à tête bleue Vireo solitarius Probable Milieu forestier  

Viréo aux yeux rouges Vireo olivaceus Probable Milieu forestier  

Viréo de Philadelphie Vireo philadelphicus Probable Milieu forestier  

a. M (espèce menacée), P (espèce préoccupante) selon le COSEPAC 

 

 





E Classement des éléments du milieu 
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Classement des éléments du milieu E-3 

E.1 Introduction 

La résistance d’un élément du milieu exprime son degré d’opposition au regard de la 
réalisation du projet. La résistance d’ordre environnemental reflète les inconvénients 
que la réalisation du projet peut causer à l’élément, tandis que la résistance d’ordre 
technoéconomique correspond aux difficultés que l’élément peut poser au moment de 
l’implantation ou de l’exploitation des équipements. 

La résistance des unités de paysage est également analysée. Elle exprime l’opposition 
au projet que présente le paysage pris dans sa globalité, c’est-à-dire dans ses 
dimensions concrètes, visibles et symboliques. 

E.2 Résistance d’ordre environnemental 

On établit le degré de résistance d’ordre environnemental d’un élément en fonction de 
deux notions distinctes, à savoir l’impact appréhendé sur l’élément et la valeur qui est 
accordée à ce dernier. 

Impact appréhendé 

L’impact appréhendé correspond à la propriété d’un élément des milieux naturel et 
humain d’être modifié à la suite de l’implantation d’ouvrages de transport ou de 
transformation d’énergie électrique. Cette évaluation tient compte de l’application des 
mesures d’atténuation courantes, puisque ces mesures font partie des façons de faire 
d’Hydro-Québec. 

On distingue trois niveaux d’impact appréhendé :  

 L’impact appréhendé est fort lorsque l’élément risque d’être détruit ou modifié de 
façon marquée à la suite de la réalisation du projet. 

 L’impact appréhendé est moyen lorsque la qualité des composantes de l’élément est 
diminuée à la suite de la réalisation du projet sans toutefois que l’existence ni 
l’intégrité soient remises en cause. 

 L’impact appréhendé est faible lorsque l’élément risque d’être légèrement modifié 
par la réalisation du projet sans que sa qualité ne soit altérée de façon sensible. 

Valeur 

La valeur d’un élément correspond au jugement global selon lequel il doit être 
conservé ou protégé en raison de sa valeur intrinsèque, de son unicité, de sa rareté, de 
son importance ou de sa situation dans le milieu. Cette valeur tient compte de la 
législation, des caractéristiques socioéconomiques du milieu et des opinions 
véhiculées par les communautés, les organismes, les associations et les médias. Cette 
évaluation est fondée sur une pondération de la valeur accordée à l’élément par les 
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spécialistes concernés, par l’équipe d’environnement d’Hydro-Québec et par le 
public. La valeur de l’élément correspond donc à une donnée subjective fondée sur 
l’intégration de jugements de valeur qui varient dans le temps et selon la situation 
géographique de l’élément dans le milieu. Contrairement à l’impact appréhendé, elle 
prend en compte la dimension régionale de l’élément.  

On distingue cinq valeurs aux fins du classement des résistances :  

 La valeur est légale lorsqu’un élément est protégé par une loi qui interdit ou régit 
sévèrement l’implantation d’ouvrages d’énergie électrique. 

 Une valeur forte caractérise un élément dont la conservation ou la protection sont 
jugées prioritaires par la grande majorité des intervenants du milieu. 

 Une valeur moyenne est accordée à un élément dont la conservation préoccupe le 
milieu, sans que celle-ci fasse l’objet d’un consensus général. 

 Une valeur faible est attribuée à un élément dont la conservation préoccupe peu le 
milieu. 

 Une résistance très faible est attribuée à un élément dont la conservation ne fait pas 
l’objet de préoccupations de la part du milieu. 

Résistance 

On établit le degré de résistance d’ordre environnemental en intégrant les notions 
d’impact appréhendé et de valeur définies précédemment. La grille présentée au 
tableau E-1 sert à déterminer cette résistance selon les six classes suivantes : 

 Les contraintes constituent des résistances absolues et représentent des éléments 
protégés par une loi régissant l’implantation d’ouvrages d’énergie électrique. Ces 
éléments doivent être absolument évités. 

 Les résistances très fortes caractérisent des éléments du milieu qui ne doivent être 
traversés qu’en cas d’extrême nécessité, puisque leur valeur et les impacts 
appréhendés sont jugés forts. 

 Les résistances fortes désignent des éléments à éviter le plus possible en raison de 
leur valeur ou de leur sensibilité.  

 Les résistances moyennes correspondent à des éléments du milieu qui, avec 
quelques réserves, peuvent accueillir des ouvrages d’énergie électrique. 

 Les résistances faibles renvoient à des éléments qui peuvent recevoir, avec très peu 
de restrictions, les équipements projetés.  

 Les résistances très faibles caractérisent des éléments qui peuvent être retenus pour 
l’implantation des ouvrages sans aucun inconvénient. 
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 Tableau E-1 : Grille de détermination de la résistance d’ordre environnemental 

Valeur de l’élément  
Impact  

appréhendé Légale Forte Moyenne Faible Très faible 

Fort Contrainte Résistance 
très forte 

Résistance 
forte 

Résistance 
moyenne 

Résistance 
faible 

Moyen Contrainte 

 

Résistance 
forte 

Résistance 
moyenne 

Résistance 
faible 

Résistance 
très faible 

Faible Contrainte 

 

Résistance 
moyenne 

Résistance 
faible 

Résistance 
très faible 

Résistance 
très faible 

 

E.3 Résistance d’ordre technoéconomique 

La résistance d’ordre technoéconomique traduit les difficultés que posent certains 
éléments du milieu au regard de la construction d’un poste et de lignes de 
raccordement, de la sécurité ou de la rentabilité des ouvrages projetés. La résistance 
d’ordre technoéconomique ne repose pas sur les notions d’impact appréhendé et de 
valeur utilisées pour déterminer la résistance d’ordre environnemental. On établit la 
résistance d’ordre technoéconomique en fonction de caractéristiques et de critères 
techniques et économiques associés aux équipements projetés, tels que le dégagement 
des conducteurs au-dessus du sol, la portée entre les pylônes, la capacité portante et la 
stabilité du sol ainsi que la fiabilité et la sécurité de l’équipement. La résistance 
d’ordre technoéconomique est répartie en cinq classes : 

 Les contraintes représentent des éléments qui posent des difficultés techniques 
quasi insurmontables ou des investissements beaucoup trop importants et qui, par 
conséquent, doivent absolument être évités. 

 Les résistances très fortes caractérisent des éléments qui ne doivent être retenus 
qu’en cas d’extrême nécessité en raison des problèmes techniques et économiques 
majeurs qu’ils posent au regard de l’implantation de l’équipement projeté. 

 Les résistances fortes désignent des éléments à éviter le plus possible en raison du 
risque de difficultés techniques pouvant entraîner des investissements 
supplémentaires considérables. 

 Les résistances moyennes correspondent à des éléments qui peuvent être retenus, 
mais avec réserve, car ils imposent des investissements supplémentaires notables. 

 Les résistances faibles définissent des éléments qui peuvent être retenus avec très 
peu de restrictions technoéconomiques. 
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E.4 Résistance du paysage 

L’analyse de la résistance des unités de paysage et leur classement sont réalisés 
conformément à l’approche préconisée par la Méthode d’évaluation 
environnementale – Lignes et postes. On évalue la résistance des unités de paysage en 
fonction de l’impact appréhendé sur le paysage et de la valeur qui est accordée à ce 
dernier. 

Impact  

Pour le paysage, l’impact appréhendé est fonction de la capacité d’une unité de 
paysage à intégrer les ouvrages prévus. Il est établi en tenant compte de sa capacité 
d’absorption et de sa capacité d’insertion. 

 La capacité d’absorption renvoie à la capacité du paysage de dissimuler les 
composantes des ouvrages prévus sans que soit transformé son caractère 
particulier. Associée à l’accessibilité visuelle du milieu, cette notion met aussi en 
relation les composantes de l’unité et celles du poste et de sa ligne de 
raccordement. 

 La capacité d’insertion est liée à la capacité intrinsèque d’une unité de paysage à 
accueillir un ouvrage sans que son caractère particulier ne soit transformé. La 
capacité d’insertion tient compte de l’intégrité visuelle des paysages naturels et 
anthropiques ainsi que de l’absence d’éléments discordants. 

L’évaluation des capacités d’absorption et d’insertion du paysage permet de définir 
trois niveaux d’impact appréhendé : 

 L’impact appréhendé est fort lorsque l’unité de paysage risque d’être fortement 
modifiée par la présence des ouvrages parce qu’elle possède une capacité 
d’absorption faible ainsi qu’une capacité d’insertion faible. 

 L’impact appréhendé est moyen lorsque l’unité de paysage peut être modifiée à la 
suite de la réalisation du projet sans que ne soit mis en cause son caractère général. 

 L’impact appréhendé est faible lorsque l’unité de paysage risque d’être peu altérée 
à la suite de l’implantation des ouvrages prévus. 

Valeur  

La valeur accordée au paysage détermine également la résistance de l’unité de 
paysage face à l’implantation d’un équipement. Ainsi, plus le paysage est valorisé, 
plus sa résistance aux interventions prévues est grande. 

L’évaluation de la valeur accordée au paysage s’appuie sur deux paramètres, soit la 
valeur attribuée à la qualité intrinsèque du paysage et la valeur accordée d’après la 
vocation du milieu. Le premier paramètre correspond à la valeur attribuée à des 
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éléments ou à des lieux circonscrits à l’intérieur de l’unité de paysage et qui 
présentent une qualité visuelle particulière. Le second paramètre correspond à la 
valeur attribuée aux éléments du paysage d’après leur vocation ou d’après l’intérêt 
manifesté par les usagers envers leur environnement visuel. 

Valeur accordée à la qualité intrinsèque du paysage 

La valeur accordée à l’unité de paysage est d’abord déterminée par la qualité 
esthétique, visuelle ou symbolique que l’on reconnaît aux éléments qui la constituent. 
Ainsi, plus les unités de paysage correspondent à des lieux reconnus pour leur qualité 
particulière, plus la valeur accordée à ces paysages est importante. 

De façon générale, l’évaluation de la qualité de l’unité de paysage tient compte de 
l’unicité, de l’unité (harmonie) et de l’intégrité reconnues à ces espaces par les 
gestionnaires, par les spécialistes ou par le public. S’il y a lieu, cette évaluation doit 
tenir compte des appréciations d’ordre tant local et régional que national. 

Valeur accordée d’après la vocation du milieu 

La valeur accordée par le milieu à l’unité de paysage est définie d’après des 
indicateurs de l’intérêt que porte l’usager au paysage. Cet intérêt peut varier 
sensiblement. Ainsi, plus l’activité est en rapport direct avec l’appréciation du 
paysage, plus la valeur accordée est grande. À titre d’exemple, l’intérêt que portent 
l’adepte du récréotourisme, le résidant et le villégiateur à leur paysage environnant 
diffère de l’intérêt manifesté par l’observateur mobile circulant sur une route non 
panoramique. 

En fonction de ces deux paramètres, cinq valeurs peuvent être accordées à l’unité de 
paysage : 

 La valeur accordée à l’unité de paysage est légale lorsqu’une de ces composantes 
est protégée par une loi ou par un règlement qui y interdit ou contrôle 
rigoureusement l’implantation des équipements projetés. 

 La valeur accordée à l’unité de paysage est forte lorsqu’on lui reconnaît une grande 
qualité intrinsèque (parce qu’elle représente un lieu reconnu pour son unité, son 
unicité et son intégrité) et un grand intérêt (parce que la vocation du lieu privilégie 
l’observation et la préservation du paysage concret, visible ou symbolique). 

 La valeur accordée au paysage est moyenne lorsqu’on lui reconnaît :  
– une qualité intrinsèque moyenne et un intérêt moyen d’après sa vocation ; 
– une grande qualité intrinsèque, tout en lui reconnaissant un faible ou un moyen 

intérêt d’après sa vocation ; 
– un grand intérêt d’après sa vocation, tout en lui reconnaissant une faible ou une 

moyenne qualité intrinsèque. 
 La valeur accordée au paysage est faible lorsque sa préservation fait l’objet d’une 

faible préoccupation, c’est-à-dire lorsqu’on reconnaît à l’unité de paysage : 
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– une faible qualité intrinsèque, tout en lui reconnaissant un intérêt moyen d’après 
sa vocation ; 

– un faible intérêt, tout en lui reconnaissant une qualité intrinsèque moyenne. 
 La valeur accordée au paysage est très faible lorsque sa préservation ne fait l’objet 

d’aucune préoccupation. En d’autres termes, cette valeur est très faible lorsque l’on 
reconnaît à l’unité de paysage une faible qualité intrinsèque (parce qu’elle ne 
correspond pas à un lieu d’intérêt reconnu pour son unité, son unicité ou son 
intégrité) et un faible intérêt (parce que la vocation du lieu ne privilégie ni 
l’observation ni la préservation du paysage concret, visible ou symbolique). 

Degrés de résistance 

Six degrés de résistance peuvent découler de la combinaison des trois niveaux 
d’impact appréhendé et des cinq degrés de valeur accordée au paysage (tableau E-2) : 

 La résistance légale (ou encore résistance absolue ou contrainte) s’applique à une 
unité de paysage qui correspond à un lieu protégé en vertu d’une loi ou d’un 
règlement. 

 La résistance très forte s’applique aux unités de paysage qui ne peuvent être 
modifiées qu’en cas d’extrême nécessité. Ces unités offrent une faible capacité 
d’absorption et une faible capacité d’insertion. De plus, ces unités sont 
caractérisées par la présence d’éléments particuliers et sont valorisées pour des 
questions d’ordre visuel ou symbolique, tels que des points de repère, des attraits 
visuels, des lieux d’observation stratégiques ou des indicateurs culturels reconnus. 
Elles sont également reconnues pour leur unité, leur unicité ou leur intégrité. Ces 
espaces se prêtent également à la pratique d’activités ou possèdent des vocations 
qui favorisent l’appréciation du paysage (zones de villégiature, sites d’observation 
du paysage, lieux de pêche, etc.). 

 La résistance forte est associée aux unités de paysage que l’on doit éviter, dans la 
mesure du possible, en raison de l’importance que leur confère leur valeur 
intrinsèque. Ces unités correspondent : 
– aux unités de paysage qui sont l’objet d’un impact appréhendé fort et qui sont 

moyennement valorisées parce que, tout en ne présentant pas actuellement 
d’éléments particuliers du paysage ni d’usages ou d’observateurs pouvant 
démontrer une certaine appréciation des paysages, elles sont caractérisées par un 
fort potentiel d’utilisation et d’appréciation du milieu ; 

– aux lieux qui sont l’objet d’une forte valorisation par le milieu, tout en risquant 
de subir un impact appréhendé moyen. 

 La résistance moyenne caractérise les unités de paysage qui peuvent, grâce à des 
mesures d’intégration appropriées, être retenues pour l’implantation des 
équipements projetés. Les incidences prévisibles y sont moins importantes ou 
peuvent être réduites adéquatement par des mesures d’atténuation. Ces unités 
correspondent : 
– aux lieux qui sont l’objet d’un impact appréhendé faible mais dont la valeur est 

fortement reconnue ; 
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– aux lieux qui sont l’objet d’un impact appréhendé moyen et d’une valorisation 
moyenne ; 

– aux lieux qui sont l’objet d’une faible valorisation et d’un impact appréhendé 
fort. 

 La résistance faible est associée aux unités de paysage qui peuvent, grâce à des 
mesures d’atténuation particulières, être retenues pour la réalisation du projet. Bien 
que ces unités possèdent une faible ou une forte capacité d’intégration, leur 
valorisation est généralement moyenne, faible ou très faible. 

 La résistance très faible est associée aux unités de paysage qui peuvent, sans 
aucune restriction, être retenues pour la réalisation du projet. Ces unités de paysage 
possèdent une capacité d’intégration forte ou moyenne et sont faiblement ou très 
faiblement valorisées. 
 

 Tableau E-2 : Grille de détermination du degré de résistance du paysage 

Valeur Impact 
appréhendé Réglementaire Forte Moyenne Faible Très faible 

Fort Contrainte 
Résistance 
très forte 

Résistance 
forte 

Résistance 
moyenne 

Résistance 
faible 

Moyen Contrainte 
Résistance 

forte 
Résistance 
moyenne 

Résistance 
faible 

Résistance 
très faible 

Faible Contrainte 
Résistance 
moyenne 

Résistance 
faible 

Résistance 
très faible 

Résistance 
très faible 

 

 

 





F Méthode d’évaluation des impacts 

· Introduction 

· Détermination des impacts potentiels 

· Détermination de l’importance de l’impact 

· Élaboration des mesures d’atténuation et 
évaluation des impacts résiduels 
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F.1 Introduction 

L’évaluation des impacts sur l’environnement vise à mesurer l’importance des 
impacts causés par l’implantation d’équipements d’énergie électrique dans un milieu 
donné. 

La détermination des impacts s’appuie sur les sources d’impact liées aux phases de 
préconstruction, de construction et d’exploitation et entretien des équipements. 

L’évaluation des impacts s’applique à l’espace occupé ou directement touché par les 
équipements projetés et les installations annexes. 

F.2 Détermination des impacts potentiels 

La méthode d’évaluation des impacts repose, dans un premier temps, sur la 
détermination des impacts potentiels du projet sur l’environnement. Pour ce faire, on 
met en relation les sources d’impact du projet et les éléments du milieu d’accueil. Il 
en résulte une matrice des impacts potentiels (voir le tableau 8-1). 

F.3 Détermination de l’importance de l’impact 

L’importance de l’impact est un indicateur synthèse qui constitue un jugement global 
sur l’impact que pourrait subir un élément du milieu à la suite de l’implantation 
d’équipements électriques. 

L’évaluation de l’importance de l’impact est fonction de trois critères, soit l’intensité 
de l’impact, son étendue et sa durée. 

Intensité de l’impact 

L’intensité de l’impact renvoie à l’ampleur des changements perturbant l’intégrité, la 
fonction et l’utilisation de chacun des éléments du milieu touchés par le projet. Son 
appréciation tient compte du contexte écologique ou social du milieu concerné et de 
la valorisation de l’élément. L’intensité d’un impact négatif peut être forte, moyenne 
ou faible. 

Forte – L’intensité est forte lorsque l’impact détruit l’élément, met en cause son 
intégrité ou entraîne un changement majeur de sa répartition générale ou de son 
utilisation dans le milieu. 

Moyenne – L’intensité est moyenne lorsque l’impact modifie l’élément touché sans 
mettre en cause son intégrité ou son utilisation, ou qu’il entraîne une modification 
limitée de sa répartition générale dans le milieu. 
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Faible – L’intensité est faible lorsque l’impact altère faiblement l’élément et ne 
modifie pas véritablement sa qualité, sa répartition générale ou son utilisation dans le 
milieu. 

Intensité de l’impact sur le paysage 

En ce qui concerne le paysage, l’intensité de l’impact repose sur l’évaluation du degré 
d’absorption et d’insertion des équipements dans les champs visuels. Le degré 
d’absorption des équipements renvoie au degré de visibilité de ces derniers. Il est 
évalué par la prise en compte de l’encadrement que constitue le relief ainsi que la 
hauteur et la densité de la végétation par rapport aux dimensions des équipements. 

Quant au degré d’insertion des équipements, il renvoie à la compatibilité d’échelle ou 
de caractère entre ceux-ci et les divers éléments composant le paysage. L’intensité 
d’un impact négatif sur le paysage peut être forte, moyenne ou faible. 

Forte – L’intensité est forte lorsque les équipements sont visibles en totalité (degré 
d’absorption faible) et que le paysage n’offre aucun élément pouvant établir un lien 
d’échelle ou de caractère avec eux (degré d’insertion faible). 

Moyenne – L’intensité est moyenne lorsque les équipements sont visibles en totalité 
(degré d’absorption faible) et que le paysage comporte un certain nombre ou un grand 
nombre d’éléments pouvant établir un lien d’échelle ou de caractère avec eux (degré 
d’insertion moyen ou fort). L’intensité est également moyenne lorsque les équipe-
ments sont partiellement ou peu visibles (degré d’absorption moyen ou fort) et que le 
paysage ne comporte aucun élément ou comporte un nombre limité d’éléments 
pouvant établir un lien d’échelle ou de caractère avec eux (degré d’insertion moyen 
ou faible). 

Faible – L’intensité est faible lorsque les équipements sont peu visibles (degré 
d’absorption fort) et que le paysage comporte un nombre limité ou un grand nombre 
d’éléments pouvant établir un lien d’échelle ou de caractère avec eux (degré 
d’insertion moyen ou fort). 

Étendue de l’impact 

L’étendue de l’impact renvoie à la superficie et à la portion de la population touchée. 
L’étendue d’un impact peut être régionale, locale ou ponctuelle. 

Régionale – L’étendue est régionale si l’impact sur un élément est ressenti dans un 
grand territoire ou touche une grande portion de sa population. 

Locale – L’étendue est locale si l’impact sur un élément est ressenti dans une portion 
limitée de la zone d’étude ou de sa population. 
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Ponctuelle – L’étendue est ponctuelle si l’impact sur un élément est ressenti dans un 
espace réduit et circonscrit ou par quelques personnes. 

Étendue de l’impact sur le paysage 

En ce qui concerne le paysage, l’étendue de l’impact correspond au degré de 
perception de l’équipement. Celui-ci permet de porter un jugement global sur la 
qualité de la relation perceptuelle et visuelle pouvant exister entre l’observateur et le 
paysage. L’évaluation du degré de perception est liée à l’analyse de trois paramètres 
interdépendants, soit l’exposition visuelle des observateurs, la sensibilité du paysage 
touché et le rayonnement de l’impact sur les observateurs. La mise en relation de ces 
trois critères d’analyse permet de définir trois degrés de perception de l’équipement 
ou d’étendue de l’impact. 

Perception forte – Le degré d’exposition visuelle des observateurs est élevé, la 
sensibilité du paysage touché est importante et l’impact est ressenti par l’ensemble ou 
par une proportion importante des observateurs de la zone d’étude. 

Perception moyenne – Le degré d’exposition visuelle des observateurs et la 
sensibilité du paysage touché sont forts et ce, même si la proportion d’observateurs 
pouvant ressentir l’impact est limitée ; ou bien le degré d’exposition visuelle et la 
proportion d’observateurs pouvant ressentir l’impact sont forts et ce, même si la 
sensibilité du paysage touché est faible ; ou encore la sensibilité du paysage touché de 
même que la proportion d’observateurs pouvant ressentir l’impact sont fortes, et ce, 
même si le degré d’exposition visuelle des observateurs est faible. 

Perception faible – Le degré d’exposition visuelle des observateurs est moyen ou 
faible, la sensibilité du paysage touché est moyenne ou faible et l’impact est ressenti 
par un groupe restreint d’observateurs. 

Durée de l’impact 

La durée de l’impact renvoie à la période pendant laquelle les effets seront ressentis 
dans le milieu. La durée d’un impact peut être longue, moyenne ou courte. 

Longue – La durée est longue lorsque l’impact est ressenti de façon continue ou 
discontinue sur une période de plus de dix ans. Il s’agit généralement d’un impact à 
caractère permanent et irréversible. 

Moyenne – La durée est moyenne lorsque l’impact est ressenti de façon continue ou 
discontinue sur une période comprise entre un an et dix ans. 

Courte – La durée est courte lorsque l’impact est ressenti de façon continue ou 
discontinue sur une période de moins d’un an. 
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F-6 Méthode d’évaluation des impacts 

Importance de l’impact 

L’intégration des trois critères d’évaluation dans une grille d’analyse (voir le 
tableau F-1) permet en dernier lieu de déterminer l’importance de l’impact, laquelle 
peut être majeure, moyenne ou mineure. 

Majeure – L’impact sur l’élément environnemental est fort. 

Moyenne – L’impact sur l’élément environnemental est appréciable. 

Mineure – L’impact sur l’élément environnemental est réduit. 

 Tableau F-1 : Grille d’évaluation de l’importance de l’impact 

Intensité Étendue a Durée Importance 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure Régionale 

Courte Majeure 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure Locale 

Courte Moyenne 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Forte 

Ponctuelle 

Courte Moyenne 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne Régionale 

Courte Moyenne 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne Locale 

Courte Moyenne 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Moyenne 

Ponctuelle 

Courte Mineure 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne Régionale 

Courte Mineure 

Longue Moyenne 

Moyenne Mineure Locale 

Courte Mineure 

Longue Mineure 

Moyenne Mineure 

Faible 

Ponctuelle 

Courte Mineure 

a. En ce qui concerne le paysage, l’étendue régionale correspond à un degré de perception fort, l’étendue locale correspond à un degré de 
perception moyen et l’étendue ponctuelle correspond à un degré de perception faible. 
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Méthode d’évaluation des impacts F-7 

F.4 Élaboration des mesures d’atténuation et évaluation des 
impacts résiduels 

Les mesures d’atténuation comprennent toutes les mesures courantes et particulières 
qu’Hydro-Québec s’engage à mettre en œuvre pour réduire les impacts d’un projet 
sur l’environnement, de façon à permettre une meilleure intégration des équipements 
projetés dans le milieu. Les mesures d’atténuation courantes proviennent du docu-
ment intitulé Clauses environnementales normalisées d’Hydro-Québec Équipement et 
services partagés, reproduit à l’annexe B ; elles font partie intégrante des appels 
d’offres liés à tous les projets de lignes. Les mesures d’atténuation particulières sont 
élaborées en fonction des caractéristiques propres à chaque projet. 

L’évaluation des impacts résiduels constitue la dernière étape de l’évaluation des 
impacts sur l’environnement. Les impacts résiduels correspondent aux impacts qui 
subsistent après la mise en œuvre des mesures d’atténuation. Selon l’efficacité de ces 
mesures, l’importance des impacts résiduels peut être majeure, moyenne, mineure ou 
de négligeable à nulle. 

La carte des impacts et des mesures d’atténuation (voir l’annexe G) constitue l’outil 
de base pour consigner les impacts cartographiables. Elle présente, pour un espace 
donné, l’élément touché, les mesures d’atténuation et l’importance de l’impact 
résiduel. La carte des impacts et des mesures d’atténuation donne également la liste 
des mesures d’atténuation particulières qui s’appliquent au projet. 

 





G Dossier cartographique 

· Carte A : Milieux naturel et humain 

· Carte B : Paysage 

· Carte C : Impacts et mesures d’atténuation 

 



 




